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Le portage salarial, enfin règlementé, mais beaucoup
reste à faire

En mission dans une entreprise, salarié

dans une autre... l'activité de portage

salarial, reconnue par la loi depuis 2008,

vient enfin d'être encadré par un arrêté

ministériel, qui cantonne ce statut aux

cadres rémunérés plus de 2.900 euros

brut par mois.

Qui peut devenir "porté" ? Uniquement un

cadre, gagnant plus de 2.900 euros brut par

mois et salarié en contrat à durée indéterminée par une société de

portage salarial. Tel est le cadre juridique défini par l'arrêté ministériel,

publié le 8 juin au journal officiel. Après la reconnaissance juridique du

portage salarial en 2008, il a fallu 3 ans de négociations pour que les

partenaires sociaux le dotent d'une réglementation. Cette nouvelle forme

de contrat permet à une entreprise (en l'occurrence, une société de

portage) d'embaucher un salarié en CDI, qui ne travaille pas pour elle,

mais effectue une mission dans une autre société. 

"Cette décision historique constitue une étape importante dans l'encadrement juridique d'une nouvelle

forme d'emploi dans notre pays", se félicite Patrick Lévy-Waitz, vice-président du Syndicat des

Professionnels de l'Emploi en Portage salarial et patron d'ITG, l'un des leaders du secteur. "Dans un

marché du travail en pleine mutation, le portage salarial répond à l'aspiration des cadres à plus

d'autonomie et aux besoins de souplesse des entreprises", commente Patrick Lévy-Waitz.

En échange d'une commission (en général autour de 12%) prélevée sur son chiffre d'affaires, le "porté"

bénéficie de la couverture sociale des salariés, en particulier des droits aux indemnités de chômage,

l'assurance maladie, et cotise pour sa retraite. Contrairement à l'intérim, il prospecte lui-même ses

clients et négocie en direct les tarifs, le contenu ou le planning de sa mission. Par rapport à un

consultant indépendant, il est salarié de la société de portage qui s’occupe de toutes les formalités

administratives (facturation, recouvrement, protection sociale, etc.).

Ce type de contrat protecteur remporte d'ailleurs de plus en plus de succès : près de 50.000 "portés"

génèrent un chiffre d’affaires de 450 millions d’euros. Chiffre qui pourrait atteindre 10 milliards d'euros à

l’horizon 2020, selon la Fédération nationale du portage salarial (FeNPS). Il s'agit le plus souvent de

cadre en reconversion professionnelle, qui s'assurent quelques missions le temps de retrouver un job ou

de tester leur projet de création d'entreprise.

Reste un flou juridique : quid des salariés rémunérés moins de 2.900 euros brut mensuels ? "Ceux-ci

sont tout bonnement exclus de l'accord, ce qui soulève un problème d'égalité de traitement", alerte

Franck Marcq, fondateur de Ventoris. Les partenaires sociaux ont une période transitoire de 2 ans pour

accoucher d'une convention collective, et surtout, étendre ce statut à d'autres professions, avec des
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